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Le Conseil communal sollicite l'autorisation du Conseil général pour un crédit d'investissement de 
Fr. 80'000.00 
 
 

Objet : 
Remplacement de l'informatique de l'administration 
Demande de crédit d'investissement de Fr 80'000.00 

Financement : 
 
Par emprunt bancaire : 
 
Frais financiers : 
Intérêts estimatifs 2 % :  CHF   1'600.00 
Amortissement 15 % :  CHF 12'000.00 
 
Charges annuelles :  CHF 13'600.00 

Descriptif de la demande : 
 
L'informatique de l'administration a été installée en avril 2013 et a maintenant 6 ans. Suite à une 
information reçue, Microsoft cessera les mises à jour et support  des systèmes d'exploitation 
Windows 7 et de Windows Server 2008 le 14 janvier 2020, systèmes qui sont actuellement 
installés sur le serveur et les postes de travail. 
 
Suite à un comparatif sur 5 ans des coûts d'exploitation et d'installation entre l'hébergement 
externalisé des données et l'hébergement sur un serveur à l'administration, le Conseil communal 
a opté pour l'hébergement sur site, en tenant compte de l'aspect financier mais aussi des 
contraintes techniques. 
 
Le remplacement comprend notamment : 
- changement du serveur 
- changement de 6 postes de travail 
- changement des imprimantes  
 
La mise en œuvre doit se faire dans le courant de l'été 2019. 
 

 


